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feî)  Dispositif  de  détection  de  déséquilibre  de  courant,  notamment  pour  interrupteur  différentiel. 

(57)  Ce  dispositif  comporte  un  corps  annulaire  en 
matériau  magnétique  (1)  sur  lequel  sont  bobi- 
nés  des  enroulements  primaires  (22,  23),  et  un 
enroulement  secondaire  (8).  Il  est  caractérisé  en 
ce  que  la  surface  interne  délimitant  l'ouverture 
centrale  du  corps  annulaire  (1)  est  munie  d'une 
encoche  (7)  destinée  à  recevoir  l'enroulement 
secondaire  (8),  et  en  ce  qu'il  est  prévu  en  outre 
une  pièce  de  séparation  (9)  logée  pratiquement 
sans  jeu  latéral  dans  l'ouverture  du  corps  annu- 
laire  (1),  pour  fermer  l'encoche  (7)  délimitant 
ainsi  un  logement  pour  l'enroulement  secon- 
daire  (8)  et  pour  délimiter  en  coopération  avec 
ladite  surface  interne,  des  logements  (20,  21) 
pour  les  enroulements  primaires  (11). 

F IG .2  

<o 
CM 

S  
o  
CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  615  269  A1 2 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
détection  de  déséquilibre  de  courant,  notamment 
pour  interrupteur  ou  disjoncteur  différentiel,  du  type 
comportant  un  corps  annulaire  en  matériau  magnéti- 
que  traversé  par  des  conducteurs  primaires  et  des 
conducteurs  secondaires. 

Il  est  bien  connu  que  les  interrupteurs  différen- 
tiels  comportent  un  détecteur  de  courant  différentiel 
constitué  par  un  corps  annulaire  (ou  tore)  recevant, 
d'une  part,  plusieurs  conducteurs  primaires  (chaque 
conducteur  pouvant  traverser  simplement  l'ouverture 
du  tore,  ou  bien  être  bobiné  sur  le  tore  pour  constituer 
un  enroulement  primaire)  et  un  conducteur  secondai- 
re  qui  est  le  plus  souvent  bobiné  sur  le  tore  pour  cons- 
tituer  l'enroulement  secondaire. 

Lorsqu'il  apparaît  un  déséquilibre  entre  les  cou- 
rants  (par  exemple  diphasés  ou  triphasés)  circulant 
dans  les  conducteurs  primaires,  un  signal  est  généré 
dans  l'enroulement  secondaire.  Ce  signal  actionne  le 
dispositif  de  coupure  de  l'interrupteur. 

La  fabrication  de  tels  détecteurs  de  deséquilibre 
nécessite  des  opérations  compliquées  qui  sont  diffi- 
cilement  automatisables. 

C'est  pourquoi  l'invention  a  pour  but  de  proposer 
une  nouvelle  conception  de  détecteur  de  déséquilibre 
de  courant,  qui  facilite  l'automatisation  du  processus 
de  fabrication  de  cet  appareil. 

Ce  but  est  atteint,  conformément  à  l'invention,  du 
fait  que  la  surface  intérieure  du  corps  annulaire,  c'est- 
à-dire  celle  qui  délimite  l'ouverture  centrale  de  ce 
dernier,  est  munie  d'une  encoche  destinée  à  recevoir 
le  conducteur  secondaire  (ou  l'enroulement  secon- 
daire),  et  qu'il  est  prévu  une  pièce  de  séparation  lo- 
qée  pratiquement  sans  jeu  latéral  dans  l'ouverture  du 
corps  annulaire,  pour  fermer  l'encoche,  délimitant 
ainsi  un  premier  logement  pour  le  conducteur  secon- 
daire  (ou  l'enroulement  secondaire),  et  pourdélimiter, 
en  coopération  avec  ladite  surface  intérieure,  un  es- 
pace  de  loqement  séparé  du  premier  logement,  pour 
recevoir  les  conducteurs  primaires  (ou  les  enroule- 
ments  primaires). 

Ainsi,  grâce  à  ces  dispositions,  l'enroulement  se- 
condaire  est  positionné  et  maintenu  dans  sa  position 
nominale,  éloignée  des  conducteurs  primaires,  par 
les  parois  de  l'encoche  et  par  la  pièce  de  séparation 
que  l'on  aura  insérée  dans  l'ouverture  du  tore  après 
bobinage. 

L'encoche  présente,  par  ailleurs,  l'avantage  sup- 
plémentaire  d'augmenter  la  distance  entre  l'enroule- 
ment  secondaire  et  les  conducteurs  primaires. 

En  outre,  le  positionnement  et  le  maintien  de  cha- 
cun  des  conducteurs  primaires  (ou  de  chacun  des  en- 
roulements  primaires)  sur  le  tore  peuvent,  eux  aussi, 
être  assurés  très  simplement  par  la  présence  de  la 
pièce  de  séparation  préalablement  insérée  dans  l'ou- 
verture  du  tore.  Il  suffit  pour  cela  que  l'espace  de  lo- 
gement  pour  les  conducteurs  primaires  soit  conformé 
et  dimensionné  de  manière  à  recevoir  pratiquement 

sans  jeu  latéral  les  conducteurs  primaires,  de  sorte 
que  la  pièce  de  séparation  une  fois  insérée  dans  l'ou- 
verture  du  tore,  assure  un  maintien  efficace  de  ces 
conducteurs  dans  leurs  positions  nominales  respec- 

5  tives. 
D'ailleurs,  afin  de  faciliter  encore  davantage  l'au- 

tomatisation  du  processus  de  fabrication,  la  pièce  de 
séparation  et  l'ouverture  centrale  du  corps  annulaire 
sont  avantageusement  conformées  et  dimension- 

10  nées  de  manière  à  permettre  le  coulissement  axial  de 
ladite  pièce  dans  l'ouverture  du  corps  annulaire. 

Il  est  avantageux  que  la  pièce  de  séparation 
comporte  un  moyen  de  cloison  pour  subdiviser  l'espa- 
ce  de  logement  des  conducteurs  secondaires  en  au- 

15  tant  de  logements  séparés  qu'il  y  a  de  conducteurs 
primaires  (ou  d'enroulements  primaires)  afin  que 
chacun  de  ces  derniers  soit  disposé  dans  un  loge- 
ment  distinct. 

Avantageusement,  le  corps  annulaire  est  réalisé 
20  en  plusieurs  parties  :  un  noyau  annulaire,  et  une  paroi 

extérieure  constituée  par  une  carcasse  en  forme  de 
boîtier  annulaire  recevant  sans  jeu  ledit  noyau,  cette 
carcasse  étant  réalisée  en  deux  demi-boîtiers,  sus- 
ceptibles  d'être  assemblés  l'un  avec  l'autre,  de  pré- 

25  férence  selon  un  plan  de  joint  transversal  à  l'axe  du 
corps  annulaire  et  par  des  moyens  de  clipsage  situés 
au  niveau  de  ce  plan  de  joint. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  avantageuse- 
ment  utilisable  dans  des  appareils  tels  qu'interru- 

30  peurs  différentiels  bi-  ou  tétrapolaires. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  au  moins 

l'un  des  demi-boîtiers  est  muni,  au  niveau  de  sa  paroi 
de  fond,  d'un  moyen  élastique  destiné  à  maintenir  le 
noyau,  avec  rattrapage  de  jeu.  Ce  moyen  peut 

35  consister  en  plusieurs  languettes  élastiques  réguliè- 
rement  réparties  angulairement  autour  de  l'axe  du 
corps  annulaire.  Ces  languettes,  dont  un  bord  est  fixé 
à  une  paroi  du  demi-boîtier  et  dont  le  bord  opposé  fait 
saillie  vers  l'intérieur,  sont  destinées  à  maintenir  axia- 

40  lement  le  noyau  reçu  dans  la  carcasse.  Elles  permet- 
tent  en  outre  d'amortir,  le  cas  échéant,  les  chocs  pou- 
vant  être  reçus  par  la  carcasse,  ainsi  que  de  rattraper, 
si  nécessaire,  des  écarts  de  tolérance  dimensionnel- 
le  dans  le  sens  axial  des  noyaux  à  monter  dans  la  car- 

45  casse. 
Le  bord  de  fixation  de  chaque  languette  peut  être 

situé  dans  la  paroi  de  fond  du  demi-boîtier. 
En  variante,  le  bord  de  fixation  des  languettes 

peut  être  situé  au  niveau  de  la  paroi  annulaire  inté- 
50  rieure  ou  extérieure  du  demi-boîtier. 

Les  demi-boîtiers  formant  la  carcasse  sont  avan- 
tageusement  fabriqués  par  moulage  et  les  languettes 
sont,  dans  ce  cas,  venues  de  moulage  avec  les  demi- 
boîtiers. 

55  On  peut  aussi  remplacer  les  languettes  par  une 
rondelle  élastique,  avantageusement  réalisée  en  ma- 
tière  plastique,  et  interposée  entre  le  fond  du  demi- 
boîtier  et  le  noyau. 
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D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre  de 
deux  modes  de  réalisation,  description  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  montrant 
le  corps  annulaire  et  la  pièce  de  séparation  du 
dispositif  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  en  plan  sché- 
matique  du  dispositif  de  la  figure  1  sur  laquelle 
on  a  représenté  les  conducteurs  primaires  et 
secondaires  ; 

-  la  figure  3  est  une  coupe  axiale  verticale  selon 
le  plan  lll-lll  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  4  montre  en  perspective  le  demi- 
boîtier  supérieur  du  dispositif  de  la  figure  1  ;  et 

-  la  figure  5  montre  en  perspective  le  demi- 
boîtier  inférieur  du  dispositif  ; 

-  la  figure  6  montre  une  rondelle  de  rattrapage  ; 
-  la  figure  7  montre  l'interposition  de  la  rondelle 

entre  le  fond  du  boîtier  et  le  noyau. 
Selon  l'exemple  représenté  sur  les  figures  1  à  4, 

le  dispositif  de  détection  comprend  un  corps  annulai- 
re  en  matériau  magnétique  1,  qui  se  compose  d'un 
noyau  2  entouré  d'une  carcasse  3.  Cette  dernière  est 
réalisée  en  deux  demi-boîtiers  3a  et  3b  de  même  hau- 
teur,  fabriqués  par  moulage,  qui  s'assemblent  l'un 
avec  l'autre  par  emboîtement  selon  un  plan  de  joint  4 
transversal  à  l'axe  1a  du  corps  annulaire. 

Selon  l'exemple  représenté,  l'assemblage  de 
deux  demi-boîtiers  3a  et  3b  est  maintenu  par  un  clip- 
sage  obtenu  par  la  coopération  d'un  bourrelet  5  prévu 
sur  le  bord  de  jonction  de  l'autre  demi-boîtier. 

Comme  on  peut  le  voir  plus  particulièrement  sur 
les  figures  1  et  2,  la  surface  intérieure  12  du  corps  an- 
nulaire  1  comporte  deux  nervures  6  faisant  saillie 
vers  l'intérieur  et  délimitant  entre  elles  une  encoche 
7  recevant  un  enroulement  secondaire  8. 

Une  pièce  profilée  de  séparation  9  coulisse  sans 
jeu  latéral  dans  l'ouverture  10  du  corps  annulaire  1. 
Comme  on  peut  le  voir  plus  particulièrement  sur  la  fi- 
gure  2,  la  pièce  de  séparation  9  présente  une  section 
droite  en  forme  de  bouteille  dont  le  fond  9a  constitue 
une  paroi  fermant  l'encoche  7,  et  dont  le  goulot  9b 
constitue  une  aile  formant  cloison  séparant  en  deux 
logements  séparés  20  et  21,  un  espace  de  logement 
ménagé  entre  la  pièce  9  et  la  surface  1  2  pour  recevoir 
les  conducteurs  primaires  11. 

Selon  l'exemple  représenté,  le  détecteur  reçoit 
deux  conducteurs  primaires  dont  on  souhaite  mesu- 
rer  le  déséquilibre  des  courants.  Chaque  conducteur 
primaire  est  bobiné  sur  le  corps  annulaire  1  pour  for- 
mer  un  enroulement  primaire  22,  23  respectivement. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  chaque  enrou- 
lement  primaire  22,  23  est  logé  dans  un  logement  dis- 
tinct  20,  21  ,  respectivement. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  les  loge- 
ments  20,  21  pour  enroulements  primaires  sont  di- 

mensionnés  de  manière  que  les  tronçons  de  conduc- 
teurs  primaires  11  y  soient  logés  pratiquement  sans 
jeu  latéral  de  manière  à  y  être  maintenus  transversa- 
lement  à  leur  axe. 

5  Pour  mieux  maintenir  transversalement  à  leur 
axe  les  tronçons  de  conducteurs  11  des  enroule- 
ments  primaires  22,  23,  des  rainures  longitudinales  à 
section  en  arc  de  cercle  13,  que  l'on  peut  voir  plus  dis- 
tinctement  sur  la  figure  4,  sont  ménagées  dans  la  sur- 

10  face  intérieure  12  du  corps  annulaire  1. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  1  ,  4  et  5, 

chaque  demi-boîtier  3a,  3b  formant  la  carcasse  3 
comporte  des  languettes  élastiques  14  venues  de 
moulage,  réalisées  sur  la  paroi  de  fond  15  du  demi- 

15  boîtier.  Chaque  languette  14  comporte  une  extrémité 
libre  14a  faisant  saillie  vers  l'intérieur  et  une  extrémité 
opposée,  dite  de  fixation  14b,  par  laquelle  ladite  lan- 
guette  est  fixée  au  demi-boîtier. 

Les  languettes  14,  qui  sont  régulièrement  répar- 
20  ties  angulairement  autour  de  l'axe  la  du  corps  annu- 

laire  1  ,  permettent  d'assurer  le  maintien,  dans  le  sens 
axial,  du  noyau  2  logé  dans  la  carcasse  3.  De  plus,  el- 
les  permettent  de  rattraper  les  écarts  de  dimension 
des  noyaux  2  dans  le  sens  axial. 

25  Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  4,  l'extrémité  de  fixation  14b  des  languettes  14 
fait  partie  de  la  paroi  de  fond  1  5  du  demi-boîtier,  et  elle 
s'étend  radialement  par  rapport  à  l'axe  de  ce  dernier. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  6  et  7,  la 
30  paroi  de  fond  1  5  est  continue  et  supporte  une  rondelle 

élastique  24  ondulée  qui  assure  le  blocage  du  noyau 
contre  le  fond  15  de  l'autre  demi-boîtier. 

35  Revendications 

1)  Dispositif  de  détection  de  déséquilibre  de  cou- 
rant,  notamment  pour  interrupteur  différentiel,  du 
type  comportant  un  corps  annulaire  en  matériau  ma- 

40  gnétique  (1)  traversé  par  des  conducteurs  primaires 
(11)  et  par  un  conducteur  secondaire  (8),  caractérisé 
en  ce  que  la  surface  interne  (12)  délimitant  l'ouvertu- 
re  (10)  du  corps  annulaire  (1),  est  munie  d'une  enco- 
che  (7)  destinée  à  recevoir  le  conducteur  secondaire 

45  (8),  et  en  ce  qu'il  est  prévu  en  outre  une  pièce  de  sé- 
paration  (9)  logée  pratiquement  sans  jeu  latéral  dans 
l'ouverture  (10)  du  corps  annulaire  (1),  pour  fermer 
l'encoche  (7),  délimitant  ainsi  un  logement  pour  le 
conducteur  secondaire  (8)  et  pour  délimiter,  en  coo- 

50  pération  avec  ladite  surface  interne  (12),  un  espace 
de  logement  (20,  21)  pour  les  conducteurs  primaires 
(11). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'espace  de  logement  (20,  21)  pour  les 

55  conducteurs  primaires  (11)  est  conformé  et  dimen- 
sionné  de  manière  à  recevoir  pratiquement  sans  jeu 
latéral  lesdits  conducteurs  primaires  (11). 

3)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et 

3 
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2,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  séparation  (9)  et 
l'ouverture  centrale  (10)  du  corps  annulaire  (1)  sont 
conformées  et  dimensionnées  de  manière  à  permet- 
tre  le  cou  lissement  axial  de  ladite  pièce  (9)  dans  ladite 
ouverture  (10)  du  corps  annulaire  (1).  5 

4)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  de  séparation  (9) 
délimite,  avec  le  corps  annulaire  (1),  un  logement  dis- 
tinct  (20,21)  pour  chaque  conducteur  (ou  enroule- 
ment)  de  conducteur  primaire  (11).  10 

5)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  annulaire  (1)  se  compo- 
se  d'un  noyau  annulaire  (2)  et  d'une  carcasse  en  for- 
me  de  boîtier  annulaire  (3)  recevant  ledit  noyau  (2), 
cette  carcasse  étant  réalisée  en  deux  parties  (3a,  3b)  15 
présentant  chacune  la  forme  d'un  demi-boîtier,  sus- 
ceptible  d'être  assemblé  avec  l'autre  demi-boîtier,  cet 
assemblage  étant  réalisé  de  préférence  selon  un  plan 
de  joint  (4)  transversal  à  l'axe  (la)  du  corps  annulaire 
(1)  par  des  moyens  de  clipsage  (5)  situés  au  niveau  20 
dudit  plan  de  joint  (4). 

6)  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  qu'au  moins  l'un  des  demi-boîtiers  (3a,  3b)  est 
muni,  au  niveau  de  sa  paroi  de  fond  (15),  d'au  moins 
une  languette  élastique  (14)  dont  un  bord  (14b)  est  25 
fixé  à  une  paroi  du  demi-boîtier  et  dont  le  bord  opposé 
(14a)  fait  saillie  vers  l'intérieur,  cette  languette  (14) 
étant  destinée  à  maintenir  axialement  le  noyau  (2) 
reçu  dans  la  carcasse  (3),  moyennant  quoi  on  amortit 
les  chocs  pouvant  être  reçus  par  la  carcasse,  et  on  30 
rattrape  les  écarts  de  tolérance  dimensionnelle  dans 
le  sens  axial  des  noyaux  (2)  à  monter  dans  la  carcas- 
se  (3). 

7)  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  le  bord  de  fixation  (14b)  de  la  languette  (14)  35 
est  situé  dans  la  paroi  de  fond  (15)  du  demi-boîtier. 

8)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  et 
7,  caractérisé  en  ce  que  ladite  languette  (14)  est  ve- 
nue  de  fabrication  avec  ledit  demi-boîtier  (3a,  3b). 

9)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  à  8,  40 
caractérisé  en  ce  que  ledit  demi-boîtier  (3a,  3b)  est 
muni,  au  niveau  de  sa  paroi  de  fond  (1  5),  de  plusieurs 
languettes  élastiques  (14)  régulièrement  réparties 
angulairement  autour  de  l'axe  du  demi-boîtier. 

10)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  45 
5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  nouvelle  ron- 
delle  élastique  (24)  interposée  entre  un  fond  de  boî- 
tier  et  le  noyau  (2). 
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